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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU MERCREDI 04 FÉVRIER 2026 à 19h00 
Nos réf : HT/DB/HG 
 

Présents : RADREAU Sophie, LOUYS Jean-Pierre, BUSSON Christine, MARTINO Jean-Luc, HERGAS Jasmine, LORDIER Patrick, 

EMONIN Ghislaine, CONTET Jean-Pierre, GATSCHINE Jean, VEDRINE Sandrine, ARNAUTOVIC Meho, URAS Michaël, ROY Brigitte,     

POIVEY Jean-Pierre, ISSLER Agnès, MANIAS Marcel, TRAVERSIER Agnès, DURY Bernard, FRANÇOIS Claudine. 

Procurations données : 

LABOUREY Cloé a donné procuration à Sophie RADREAU,  

WETZEL Brigitte a donné procuration à LORDIER Patrick, 

MORENO Christine a donné procuration à Jean-Pierre LOUYS, 

ATAR Nathalie a donné procuration à FRANÇOIS Claudine, 

MEILLET Bruno a donné procuration à TRAVERSIER Agnès, 

Absents : MANGE Mylène, REBOUH Mehdi, PLANÇON Aurélie. 

 

Madame Sophie RADREAU, Maire : 

- ouvre la séance ;  

- dresse l’état des présences ;  

- constate le quorum. 
 

Ordre du jour  
 

I – Délibération n°2026-02-04-01 : Nomination du secrétaire de séance 
 

En application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal nomme 

Monsieur Marcel MANIAS pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

II – Délibération n°2026-02-04-02 : Arrêt du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 

10 décembre 2025 
 

Madame la Maire demande au Conseil Municipal s’il y a des remarques concernant le projet de procès-verbal.  

Aucune observation de la part des conseillers municipaux n’est formulée concernant ce procès-verbal. 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte et arrête le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 10 

décembre 2025. 
 

Sophie RADREAU : « Avant de passer au compte rendu des décisions, juste une petite information : habituellement, à 

cette période, nous organisons le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB). Cette année, il n’aura pas lieu, car je souhaite 

laisser la nouvelle équipe qui sera en place voter elle-même son budget. 

Il doit en effet s’écouler un délai maximal de dix semaines entre le vote du DOB et celui du budget. Nous aurions donc 

été contraints d’organiser un DOB en pleine période préélectorale, ce qui ne me semble pas très judicieux. 

En conséquence, le DOB et le budget seront votés après les élections municipales. » 
 

III – Délibération n°2026-02-04-03 : Compte-rendu des décisions prises par Madame la Maire 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame la Maire 

rend compte des décisions qu’elle a prises dans le cadre de la délégation qu’elle a reçue du Conseil Municipal : 
 

■ Décision 2026-01 : Signature d’une Convention de mise à disposition d’emballages de gaz taille moyenne et grande 

avec AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE – sise 6 rue Cognacq 75007 Paris. 
 

IV – Délibérations n°2026-02-04-04 : Autorisation d’engager, mandater et liquider les dépenses 

d’investissement avant le vote du budget 2026 
 

Vu l'article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales 

Vu la circulaire n° 89.17 du 11 janvier 1989 visant notamment les modalités de détermination de la masse des crédits à 

ouvrir et la définition de l'affectation ; 

Considérant l'application de la nomenclature budgétaire M57 ; 

Considérant les dépenses réelles de la section d'investissement à prendre en compte et définies comme celles votées au 

budget N-1 (hors crédits afférents au remboursement de la dette = comptes 16), c’est-à-dire, non seulement les dépenses 

inscrites au budget primitif, (BP), mais également celles inscrites au budget supplémentaire (BS) et dans les décisions 

modificatives (DM) N-1 ;  

Considérant qu'il convient de prendre la masse des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, soit la somme des 

chapitres budgétaires 20, 204, 21, 22 et 23 inscrits au BP + BS + DM et, le cas échéant, d'y ajouter les crédits inscrits à 

ces chapitres ventilés par "Opération" pour déterminer le montant maximal des crédits à répartir ; 

Considérant que cette délibération doit notamment viser la répartition de cette masse : montant et affectation précise des 

dépenses autorisées, ventilées par chapitres et articles budgétaires d'exécution ;  

Considérant qu'il convient d'entendre par "Affectation", la détermination des dépenses d'investissement autorisées et la 

ventilation des sommes correspondantes par chapitres et articles budgétaires d'imputation ; 
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Considérant que la procédure introduite par l'article L.1612-1 ne concerne que les dépenses d'investissement de l'exercice 

en cours jusqu'aux délais légaux fixés par le CGCT ; cet article ne vise donc que les crédits ouverts, ce qui exclut les 

restes à réaliser (RAR) ; 

Considérant que l'article L.1612-1 ne s’applique pas aux recettes d’investissement ; ainsi, l’assemblée délibérante ou 

l’exécutif ne peut contracter de nouveaux emprunts avant le vote du budget primitif de l’année N ; toutefois, l’exécutif 

peut, en vertu d’une délibération expresse recourir à la technique de la réservation de crédits ; 

Considérant qu'en application de l'article L1612-1 susvisé et l'absence de vote du budget avant le 1er janvier N, l'exécutif 

peut, jusqu'à l'adoption de ce budget ou jusqu'au 15 avril, date limite de vote (30 avril les années de renouvellement de 

l'organe délibérant) : 

◦ mettre en recouvrement les recettes et engager, liquider et mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget N-1 ; 

◦ mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance 

avant le vote du budget ; 

◦ sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement dans 

la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits 

afférents au remboursement de la dette ; 

◦ pour la section d'investissement ou la section de fonctionnement du budget qui comporte soit des 

autorisations de programme (AP) et des crédits de paiement (CP), soit des autorisations d'engagement 

(AE) et des crédits de paiement (CP), le maire ou le président de l'assemblée délibérante peut, jusqu'à 

l'adoption du budget ou jusqu'à son règlement s'il n'est pas adopté, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement et les dépenses de fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes au cours 

des exercices antérieurs, dans la limite d'un montant de crédits de paiement par chapitre égal au tiers 

des autorisations ouvertes au cours de l'exercice précédent. 

Considérant que les crédits ouverts seront inscrits au budget lors de son adoption. Considérant l'obligation faite 

de reprendre, a minima, le montant des crédits correspondant aux dépenses engagées sur la base de cette 

autorisation spéciale, l'assemblée délibérante peut ne pas inscrire en investissement le montant des crédits 

correspondant à une opération visée dans la présente autorisation et à laquelle l'assemblée n'aurait pas donné 

suite ou réalisé ; un état des dépenses engagées en vertu de cette autorisation sera dressé par l'ordonnateur, 

transmis au comptable et joint au budget lors de sa transmission au préfet pour contrôle de la reprise des 

sommes engagées au budget. 

Considérant que, suivant le détail ci-après, le quart des crédits d’investissement qu’il est possible d’engager, 

liquider et mandater avant le vote du Budget Primitif 2026 est de 881 265.97 € :  
 

Chapitres BP 2025 BS DM Total (hors RAR) 

20 60 997.67 € - - 60 997.67 € 

204 4 000.00 € -  4 000.00 € 

21 1 430 346,37 € - 37 954.64 € 1 468 301.01 € 

23 1 991 765,20 € - - 1 991 765,20 € 

Total des chapitres 20, 204, 21 et 23 : 3 525 063.88 € 

Quart des crédits d’investissement qu’il est possible d’engager, liquider et mandater avant le 

vote du BP 2026 : 

881 265.97 € 

 

 

Madame la Maire propose aux membres du Conseil Municipal l’ouverture des crédits suivants, présentés 

par chapitre et par article : 
 

Chapitre Articles 
Crédits autorisés avant le 

vote                du BP 2026 

21 

2128 49 375.00 € 

21311 750.00 € 

21312 1 125.00 € 

21318 54 160.00 € 

21321 8 125.00 € 

2151 29 600.00 € 

2152 2 550.00 € 

21538 9 500.00 € 

21568 1 250.00 € 

21578 7 975.00 € 

2158 6 630.00 € 

21828 45 750.00 € 

21831 120.00 € 

21838 3 200.00 € 

21841 3 325.00 € 

21848 800.00 € 
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2185 150.00 € 

2188 142 500.00 € 

Total des crédits autorisés avant le vote                du BP 

2026 : 
               366 885.00 € * 

 

* Ce montant correspond à un peu moins du quart des crédits ouverts au chapitre 21 lors du vote du BP 2025 
 

Le comptable sera alors en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans ces conditions. 
 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame la Maire et avoir délibéré, par 24 voix POUR, 0 

voix CONTRE, 0 ABSTENTION, autorise Madame la maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement dans la limite des crédits autorisés avant le vote du BP 2026 tels que détaillés dans le tableau ci-dessus. 

 

Délibération publiée sur papier le 12/12/2025 

Extrait de délibération télétransmis en préfecture le 12/12/2025 et sur site internet le 16/12/2025 
 

Sophie RADREAU : « Je vous propose donc de prévoir l’ouverture de crédits au chapitre 21 du budget principal, pour 

un montant de 366 885 €, ce qui correspond au quart des crédits ouverts au chapitre 21 lors du budget 2025. Bien entendu, 

ce montant est élevé par rapport aux éventuels besoins que nous pourrions avoir d’ici le vote du budget, le but est de 

pouvoir disposer des crédits nécessaires à d’éventuels imprévus, le remplacement d’une chaudière par exemple. » 
 

X - Délibération n°2026-02-04-05 : Recensement de la population 2026 : Rémunération des agents 

recenseurs  
 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V ; 

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ; 

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la 

population ; 

Considérant le recensement de la population de notre commune entre le 15 janvier 2026 et le 14 février 2026 

Considérant la délibération n° 2025-10-01-04 du 01/10/2025 déléguant à Madame la Maire le pouvoir de désigner un 

coordonnateur d’enquête chargé de la préparation et de la réalisation des enquêtes de recensement. 

Considérant que pour le recrutement de vacataires, les trois conditions suivantes sont réunies : 

- recrutement pour exécuter un acte déterminé, 

- recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de l’établissement public, 

- rémunération attachée à l’acte. 
 

Madame la Maire précise que : 
 

Monsieur Jean-Pierre LOUYS, 1er adjoint au Maire, a été nommé coordonnateur communal par arrêté n° 2025-103 du 

06/10/2025.  

Pour rappel, le coordonnateur est l’interlocuteur de l’INSEE, il assure un soutien logistique au personnel chargé du 

recensement et organise la campagne locale de communication 
 

La commune a été découpée en 7 districts et 7 agents recenseurs ont été recrutés pour les seuls besoins et la durée de 

l’enquête.  
 

Les agents recenseurs sont chargés, sous l’autorité du coordonnateur, de distribuer et collecter les questionnaires à 

compléter par les habitants et de vérifier, classer, numéroter et comptabiliser les questionnaires recueillis conformément 

aux instructions de l’INSEE.  
 

Les agents recenseurs et le coordonnateur communal doivent veiller à la stricte confidentialité des données collectées.  
 

Les agents recenseurs seront rémunérés après service fait. 
 

Un agent recenseur quittant ses fonctions ou arrivant tardivement, et réalisant donc partiellement la mission, verra lesdites 

indemnités proratisées. 
 

La rémunération des agents recenseurs relevant de la responsabilité de la Commune (l’INSEE a attribué une dotation 

forfaitaire de 6 494 €), Madame la Maire propose aux membres du Conseil Municipal qu’ils soient rémunérés comme 

suit : 
 

• S’il s’agit d’un vacataire : 
 

- 58.00 € (*) brut pour chaque séance de formation (2 demi-journées), 

- 4.00 € (*) brut par feuille de logement. 
 

(*) Lors des dernières opérations de recensement de la population en 2020, les barèmes fixés étaient de 50.00 € brut pour chaque 

séance de formation et 3.20 € brut par feuille de logement. Ces montants ont été revalorisés en tenant compte de l’inflation. 
 



 

 

 
  

COMMUNE DE BAVANS 25550                                                      

PV CONSEIL MUNICIPAL DU 04 FÉVRIER 2026 
4 

 

• S’il s’agit d’un agent communal : 
 

- rémunération en heures complémentaires (pour les agents à temps non complet) ou rémunération en heures 

supplémentaires (pour les agents à temps complet),  

- ou repos compensateur en contrepartie du temps passé au recensement, 

- ou décharge partielle de ses fonctions. Il gardera alors sa rémunération habituelle. 
 

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget 
 

Agnès TRAVERSIER : « Qu’avez-vous choisi pour la rémunération des agents communaux ? est-ce que c’est eux qui 

choisissent ? » 

Sophie RADREAU : « Oui, nous leur avons laissé le choix pour la modalité de rémunération. Pour information, le coût 

total de la rémunération des agents recenseurs pour la commune s’élève à environ 10 000 €. »  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, donne tout 

pouvoir à Madame la Maire pour signer les documents et actes afférents à cette décision. 
 

Délibération publiée sur papier le 02/10/2025 

Extrait de délibération télétransmis en préfecture le 13/10/2025 et sur site internet le 02/10/2025 
 

XI - Délibération n°2026-02-04-06 : Adoption de la Convention Intercommunale des Attributions 

(CIA) 2026-2031 de Pays de Montbéliard Agglomération 
 

Madame la Maire expose le rapport.  
 

La Convention Intercommunale des Attributions (CIA) 2026-2031 élaborée par Pays de Montbéliard Agglomération est 

un document stratégique élaboré à l’échelle de l’agglomération, en lien avec les communes membres, l’État, les 

bailleurs sociaux et l’ensemble des partenaires du logement social. 
 

Cette convention constitue un cadre commun destiné à organiser les règles et les orientations en matière d’attribution des 

logements sociaux sur le territoire intercommunal, conformément aux obligations légales issues des lois ALUR, Égalité 

et Citoyenneté et ELAN. 
 

Cette convention fixe les orientations communes en matière d’attribution des logements sociaux sur l’ensemble du 

territoire intercommunal. Elle vise notamment à : 
 

• assurer l’accès des ménages les plus modestes et des publics prioritaires (DALO, personnes en situation de 

handicap, victimes de violences, etc.) à l’offre de logements disponibles, 

• favoriser une meilleure mixité sociale dans les quartiers en évitant la concentration excessive de populations en 

difficulté dans les secteurs déjà fragiles, 

• permettre l’accès des ménages à faibles ressources à des secteurs plus attractifs ou moins fragilisés du parc social, 

• renforcer l’équilibre territorial dans les attributions entre les différentes communes de l’agglomération. 
 

Pour atteindre ces objectifs, la convention fixe plusieurs orientations structurantes : 
 

• mieux répartir les attributions entre quartiers prioritaires (Quartiers Prioritaires Politique de la Ville) et non 

prioritaires (hors QPV), 

• définir des engagements quantifiés en faveur des ménages les plus modestes, 

• mettre en œuvre un suivi annuel des objectifs afin d’ajuster les pratiques si nécessaire, 

• améliorer la coordination entre les commissions d’attribution des bailleurs et les collectivités, 

• renforcer la transparence et la lisibilité du processus d’attribution pour les demandeurs de logement. 
 

La Convention Intercommunale des Attributions est conclue pour une durée de six ans (2026-2031). Elle constitue un 

document de référence commun pour toutes les décisions d’attribution de logements sociaux prises sur le territoire de 

Pays de Montbéliard Agglomération. 
 

Elle s’inscrit pleinement dans la politique locale de l’habitat et dans l’ambition collective de garantir l’accès au logement 

pour tous, tout en luttant contre les inégalités territoriales 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, décide : 
 

- de s’inscrire dans la démarche ainsi décrite, 

- d’approuver le projet de Convention Intercommunale des Attributions (CIA) 2026-2031, 

- d’autoriser Madame la Maire à signer la convention ainsi que tout document nécessaire à sa mise en œuvre. 
 

Délibération publiée sur papier le 02/10/2025 

Extrait de délibération télétransmis en préfecture le 13/10/2025 et sur site internet le 02/10/2025 
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VII – Rapports des Commissions 
 

  → COMMISSION « ENVIRONNEMENT – AMÉNAGEMENT URBAIN - PATRIMOINE » 

Séance du 23 janvier 2026 

– rapporteur Christine BUSSON  
 

Madame BUSSON fait lecture du compte rendu.  
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→ COMMISSION « CULTURE – ANIMATION – ASSOCIATIONS » 

Séance du 19 janvier 2026 

– rapporteur Jasmine HERGAS  
 

Madame HERGAS fait lecture du compte rendu.  

 

 

  
 

Bernard DURY : « Avez-vous déjà des groupes pour la fête de la musique ? » 

Jasmine HERGAS : « Oui, nous avons d’ores-et-déjà 4 groupes. »  
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VIII – Divers 
 

Sophie RADREAU : « Le carnaval aura lieu le vendredi 06 mars 2026. Les élections municipales se tiendront les 15 et 

22 mars 2026.  

Je remercie l’ensemble des personnes qui se sont investies au cours du mandat et qui ne se représentent pas, bonne 

continuation à vous. Merci à toutes et à tous, élus et bénévoles, pour votre engagement au service de la commune de 

Bavans tout au long de ce mandat. Je vous souhaite une très belle soirée. » 
 

Séance levée à 21h08 
 

 

Les délibérations 2026-02-04-01 à 2026-02-04-06 ont été examinées au cours de cette séance. 
 

En application de l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, la liste des délibérations 

examinées par le Conseil Municipal lors de la présente séance a été affichée à la mairie le 05/02/2026, et publiée sur site 

internet de la commune le 05/02/2026. 
 

Observations au sujet du présent PV de la part des membres du Conseil Municipal :  

………  

Aucune observation de la part des Conseillers municipaux n’a été formulée concernant ce procès-verbal.  

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité avec … voix POUR et … voix CONTRE et … ABSTENTION(S), adopte et 

arrête le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 02 février 2026. 

 

ucune observation de la part des Conseillers municipaux n’a été formulée concernant ce procès-verbal.  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité avec 24 voix POUR et 0 voix CONTRE et 0 ABSTENTION, adopte et arrête 

le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 19 février 2025. 

Bavans, le 04/02/2026 
 

 

La secrétaire de séance,      Madame la Maire, 

Marcel MANIAS                                 Sophie RADREAU 

 

 


